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EXPOSE DES MOTIFS

Le Conseil des ministres a approuvé, en sa
séance du 8 septembre 1989, un projet de loi
relatif à certains organismes publics ou d'utilité
publique et autres services de l'Etat et pré-
voyant notamment en ses articles 3 ct 4 la
suppression des quatre Fonds des bâtiments
scolaires instaurés par ]a loi du 11 juillet 1973
modifiant ]a loi du 29 mai 1959 modifiant
certaines dispositions de ]a législation de l'en-
seignement.

La loi spéciale du 16 janvier 1989 relative au
financement des Communautés et des Régions
dispose en son article 73, § 4, que" les disposi-
tions de la loi du 29 mai 1959 sont sans effet
dans la mesure où elles déterminent l'alimenta-
tion des fonds».

Se trouvent ainsi abrogés dans la loi dite
du Pacte scolaire dans l'article 13, les § 7 et
§ 8bis, le § 4 de l'article 19 et le § 3 des articles
20 et 22. Pour sa part, ]e décret budgétaire de
1989 «dépenses d'éducation ct de recherche»
n'a, comme il sc doit, en matière d'alimentation
des fonds, pris des dispositions que pour le seul
exercice 1989.

Il convient donc de prévenir üu couvrir,
sans délais, les vides juridiques ainsi créés.

Par ailleurs, l'Exécutif estime indispensable
au vu de ses ressources financières et de ses
priorités en matière de gestion de l'enseigne-
ment de fixer rapidement sa politique en
matière d'investissements immobiliers. Celle-ci
s'articule autour des axes suivants:

- rencontrer les besoins de manière rai-
sonnable avec le souci d'assurer prioritairement
la maintenance des bâtiments;
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- permettre <1chaque réseau, par la prise
d'un plan de financement de cinq ans, de plani-
fier ses investissements en connaissance de
cause, d'où la création de deux Fonds commu-
nautaires succédant aux deux Fonds nationaux
s'adressant à l'enseignement subventionné;

- gérer de manière plus efficace et plus
économique le parc immobilier de l'enseigne-
ment de la Communauté en transférant les
missions et le personnel de l'ex~Fonds Etat au
ministère de l'Education, de la Recherche et de
la Formation;

- rester dans la ligne du Pacte
en maintenant, en particulier, et de
uniforme pour tous les réseaux,

1. les conditions auxquelles les établisse-
ments scolaires doivent satisfaire pour obtenir
l'intervention de la Communauté;

scolaire
manière

2. la manière dont le besoin en
constructions peut être démontré ct;

nouvelles

3. les normes physiques et financières
applicables aux travaux.

Enfin, des mesures sont prises pour garantir
les droits des personnels transférés et leur per-
mettre une intégration harmonieuse dans les
nouvelles structures.

A signaler également que le Fonds général
des bâtiments scolaires prévu par la loi du Pacte
scolaire ct dont les dispositions le visant n'ont
jamais connu un début d'exécution n'est pas
recréé.



COMMENTAIRE DES ARTICLES

CHAPITRE Icc

Dispositions général cs

Arricle 1"

L'article 1" fixe le champ d'application du
décret en matière de bâtiments scolaires tant
dans l'enseignement qu'elle organise que dans
l'enseignement qu'elle subsidie.

Article 2

Cet article fixe les conditions minimales
auxquelles doivent répondre les établissements
d'enseignement de tous les réseaux pour pOl1~
voir bénéficier de J'intervention de la Commu-
nauté. Il s'agit d'une retranscription des dispo-
sitions antérieurement en vigueur.

Article 3

Sans commentaire.

CHAPITRE II

Des bâtiments scolaires de l'enseignement de
la Communauté

Article 4

Cette disposition attribue à l'Exécutif les
compétences qui étaient antérieurement celles
du ministre de l'Education nationale en matière
de bàtiments scolaires de l'Etat.

Article 5

Cet arricle fixe les règles de gestion finan-
cière applicables en matière des bâtiments sco-
laires de la Communauté.

La disparition du Fonds en tant qu'entité
administrative implique la création d'un Fonds
budgétaire en vue de maintenir l'indispensable
souplesse de gestion.

Les § 1er à 3 reprennent en les adaptant les
dispositions antérieures de la loi.

Le § 4 fixe la dotation du Fonds pour les
années 1990-1994.

Le § 5 énumère les tâches qui peuvent être
mises à charge du Fonds budgétaire. Ces tâches
sont n~l1es qui étaient antérieurement assumées
par le Fonds des bâtiments scolaires de l'Etat
ainsi que celles dont était chargé le Fonds géné-
ral des bâtiments scolaires dont la création était
prévue par la loi du 29 mai 1959 mais qui n'a
jamais été effectivement mis en place.

Les restrictions qui étaient imposées au
Fonds des bâtiments scolaires de l'Etat en
matière de construction d'écoles nouvelles
compte tenu de l'existence pf(~'vue du Fonds
général des constructions sont levées par le
nouveau texte.

Elles n'avaient d'ailleurs plus de significa-
tion depuis la prise des arrêtés de rationalisa-
tion et de programmation.

Le § 6 n'appelle pas de commentaire.

Article 6

Cet article babilite l'Exécutif à fixer les
modalités générales de transfert et d'incorpora-
tion du personnel du Fonds des bâtiments sco-
laires de l'Etat dans les services de l'Exécutif
compte tenu de la suppression du Fonds des
b:1timents scolaires de J'Etat en tant qu'entité
administrative.

CHAPITRE III

Des bâtiments scolaires de l'enseignement
officiel subventionné

Article 7

Cet article prévoit la création d'un Fonds
des bâtiments scolaires de l'enseignement offi-
ciel subventionné.

Ce Fonds se ~ubstitue <1l'ancien FBSP & C.

La modification de l'appellation est justifiée
par le fait que compte tenu de l'évolution des
institutions, d'autres pouvoirs publics que les
provinces et les communes peuvent être amenés
à organiser leur propre enseignement. Ces pou-
voirs publics (p. ex. la Commission communau-
taire hruxelloise) doivent pouvoir profiter des



subventions antérieurement prévues pour les
provinces et les communes.

La structure interne du nouveau Fonds sera
identique à celle du FBSP & C sous réserve
toutefois de modifications qui pourraient lui
être apportées par l'Exécutif pour tenir compte
de l'évolution des t:lches.

Article 8

Cet article reprend les missions du Fonds
nouvellement créé. Ces missions sont les mêmes
que celles qui étaient confiées au FBSP & C.

Paragraph 2: pas de remarque.

Paragraph 3: pas de remarque. Le point il)
fixc la dotation annuelle dn fonds pour les
années 1990 à 1994.

Les ~~ 4, 5 et 6 constituent des adaptations
;à la nouvelle structure des dispositions existan-
tes pour les FBSP & c.

Article 9

L'article 9 fixe le sort du personnel du
FBSP & c. Cc personncl sera affecté avec tous
ses droits dans le cadre du Fonds des hâtiments
scolaires de l'enseignement officieJ subven-
tionné.

CHAPITRE IV

Des bâtiments scolaires de l'enseignement
subventionné, libre et officiel

Artiele 10

Cet article crée un Fonds communautaire
de garantie des bâtiments scolaires jouissant de
la personnalité civile et fonctionnant sous la
garantie de la Communauté française.

Ce fonds est soumis à la loi du 16 mars
1954 relative au contrôle de certains organismes
d'intérêt public.

Article Il

Les ~~ 1 à 3 imposent au nouveau fonds les
régIes qui étaient applicables au FNG.

Le § 4 fixe les montants maxima des
emprunts qui peuvent être garantis par le Fonds
communautaire de garantie pour chacun des
réseaux.
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Les §§ 5 à 8 consistent en une retranscrip-
tion des rêgles applicables au FNC.

Article 12

Cet article fixe la composition du Conseil
d'administration. Ce Conseil devra être com-
posé d'un tiers de représentants de l'Exécutif,
d'un tiers de représentants de l'enseignement
libre subventionné et J'un ticrs dc représentants
de l'enseignement officiel subventionné.

Cette proportion était cel1e qUl était fixée
au FNG. Toutefois, le nombre d'administra-
teurs a été réduit de 24 à IR pour tenir compte
du caractère mono-communautaire du nouveau
Fonds.

Les ~~ 2
"

6 fixent les rè~les de fonctionne-
ment du Conseil d'administration. Celles-ci
sont identiques aux règles de fonctionnement
du conseil d'administration du FNG.

Le § 7 prévoit la création d'un poste de
fonctionnaire dirigeant du ronds. Ce poste sera
confié à un membre du personnel titulaire du
grade d'inspecteur général. Cette disposition
règ]e également le sort de J'actuel directeur
général du FNG qui sera transféré au service
de l'Exécutif étant donné la suppression de son
poste.

Les §§ 8 ct Y: pas de commentaire.

Article 13

Il fixe les ressources du nouveau Fonds,
lesquelles sont identiques à celles du FNG.

CHAPITRE V

Dispositions transitoires, abrogatoires
et finales

Article 14

L'article 14 abroge les dispositions du Pacte
scolaire qui créaient et fixaient les règles appli-
cables au Fonds général des bâtiments scolaires,
au Fonds des bâtiments scolaires de l'Etat, au
Fonds des hâtiments scolaires provinciaux et
communaux et au Fonds national de garantie.



Article 15

Le décret entre en vigueur le 1er janvier
1990.

Par l'Exécutif de la Communauté française,

Le Ministre de l'Enseignement et
de la Formation, du Sport, du Tourisme

et des Relations internationales
de la Communauté française

Jean-Pierre GRAFE.

Le Ministre de l'Education
et de la Recherche scientifique
de la Communauté française,

Yvan YLiEFF.
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AVIS DU CONSEIL D'ETAT

LI: COl1sr:il d'Etat, section de legislation, dcuxÎcmc

chambre, saisi par le Ministre de l'Enseignement cr de

b Formation, du Sporr, du Tourisme et des Relations

imcrnationa!cs cr Ir: .~1inistrc Je l'Education et de la

Recherche sC1cnrifiquc, \c 22 novemhre 19H9, d'une

demande d'avis, dans un délai ne dép<1ssant pas trois
jours, sur un projet de décret '( relatif aux h:itÎlllcnts

scolaires Je l'enseignement non universitaire organisé Oll

subventionne parla Communaute fr;lm;aISC», ,1 donné le
ln deccmhrc lYS9!'avis Sl1iv;111t:

Dans le bref délai qui !ui est tmparti, Je COtlSl'i! d'f,'.L1t

doit se limirer ;1.formuler les observations suivaIHCs.

EXAMEN DU PROJFT

Arrêté de présentation

L'utilisation du Nous majcsratif n'est
faudrair l'nire « j'ExecutIf. ,lrrl:te ».

pas justifil'. Il

DISPOSITIF

J. l~orsqu'un alinéa comporte

!'usage recommande d'ecrin': [",2" .
ration en sous-ordre a,h, c .

line elll1mér,lri()11,

. et pour une enUll1l'-

2. F.n frallçais, i! conV!ent d'ecrire: <,* 1er».

3. Dans une disposItion normative, il faut utiliser J'in-
dicatif et non le futur présent.

Cette rell1;\rque vaUt pour l'article 4, ~ l, alineas ),4,

5,6,7,8 et Y, l'artic\c S, ~ ICI, ~ J.

/\rt, 3

Il y a lieu dl' déterminer l';wrorité compétente a h
lumière de l'observation qui SlTa faite sous les articles 4
et 7.

An.4

Paragraphe J,'r

Le paragophe ln de l'article' 4 contient une dl'kgatioll
générale ail ministre qui a les hâtiments seoLl1res de h
Communauté dans ses attrihutions pOlir prendre toutes

décisions rdatives il (,:es hàtimenrs, "en cc compris les
ddégations de pouvoirs éventuelles ».

Le décret ne peut ddéguer des pouvoirs qu\\ l'F.xccutif

et c'est ,{ cc dernier qu'il revient J'apprécier s'il convIent
de consenrir une suhJékg;\tion ,1 l'un de ses memhres. En
procédanr a une deJ(:gatlon directement à un ministre, le
décrer en projet méconnaît les principes inscrits dans la
loi spéciale de Reformes instinnionndles du 8 aoÙt 19RO,
relatifs aux pouvoirs et au fonctlOTHlernent de l'Fxécurif.
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Le paLlf.';Llphe ln doir, dés lors, c'tn: rédigé comme
smt:

,,* jer. L'Exécutif prend \cs décisions

h:itimerHs scolaires de h Communauté"

rdatives ;lUX

La même ohservation V;lUt pour \c
*

2, alinéa 1l'1.

Paragraphe 2

Alint'J. Il''

Le paragr;lphe 2, aline,l ln, en tant qu'd prt'voir que
le ministre peut poursuivre des expropriations d'utilité
puhlique, est superfJu. En effer, le pouvoir d'expropriation

a l'té aecordé aux organes des Comnlllnautl's l'( des
Régions par l'article 79 de la loi spéCla\c du X ;lOlÎt 1%0,

lllodifilT par la loi du g aoÙt [y.s.s,

Alint'Js 2:l S

[.cs ;,li11l'<lS:2 a.s du ~2 de l'article 4 du décret en projet

sont la reproduction, sous reserve de lellr JdJptation a
LI COIl1Il1Unallt(~ française, des alineas 2 a 8 du ~ 2 dl'

Lut!cle 13 de b loi du 2Y mai 19)9 ll1odifi:lllt œrraines
dispositions dl' la lq.';isbtion de l'enseignelnent.

CèS ;llineas 2 ~l .s appellent dl' sl>ncuses r(~serves. Ces

dispositions permettent, en effet, à 1'~ll1torir('

(,>xpropriante," en ,lttembnl" l'ahout!sSemelH de la proCl'-

dure d'expropri~1tion, d'imposer au propril>taire d'un ter-

raill b locatIon Forcee de cc terrain, pour une Juree d'un

,Hl, sur des cmprises à determiner 11;11"ladite autorite ;lU

fur ct a mesure des besoins. Une procedure est prevue

pOUf fixer l'CLH des lieux; par ailleurs, \cs l1ldemnites

dut.:s <pour location ou dommages ù sont Jeterminees ~1

l'amiable!I),

Si les ;11Jteurs du present projet de deuer enrendel1!

introduIre cette !ocation forcec d;Jl1S le cldre de !a ptm.:c-

dure d'expropriation, ds viOlelH le principe de b juste cr

préalahle Indetllllllt\ prévu par l'article Il de la C:onstitu-

tJOl1. En effct, 11,11" le blJis de cette locJtion forcée, et
;lVant lHl:rne que IL- propriétaire du terrain ou cdui qui

l'occupe:l ritre dl' locJ.Lllre ou de ferrnier, soit complete-

ment Indemnisé, il s'opere une priv:uion dl' la ]OUiSS;lJKl'

du bien, t:quiv,llcnre ~lune veritable Jepossessioll puisque,

d'une part, clic preludc à une expropriation ddinitive el,

d';11Jtre part, l'Ill' Ill' S';H:comp:1gne que du Vl'rSClllenr d'un
loyer (ou, au cas ou l'occupation durcLllt plus d'un ;111

(1) Le texte du decret en projet ne reproduit pas la
disposition de la 101 de 19)Y (article 13, ~ 2, alinéa S, le
phrase), suivJnt laquelle, en cas de contestatlons, ce\!es-
ci sonr defi'rL'l's ,111juge dl' p:1ix complotent pour b procé-
dure cn expropri;1tion par ;lppliC1tion de la loi du 26
juil!et [%2,



sans qu'il ait, pendant ce délai, été procédé à l'expropria-
tion, du versement de ,(dommages» pour les dégâts calcu-
lés sur la base de l'état des lieux). Du reste, l'alinéa 7
précise bien que « la prise de possession» suivra immédia-
tement l'établissement de l'état des lieux. Par ailleurs, les
dispositions examinées ne prévoient pas formellement

d'aurres dédommagements, notamment pour le locataire
ou le fermier qui serait, par la mesure prise, privé de son
droit au hail.

D'autre part, il faut relever que, suivant l'article 79,
§ 2, de la loi spéciale du 8 août 1980, l'Exécmif de la

Communauté française n'a, dans la Région bilingue de
Bruxelles-Capitale, un pouvoir d'expropriation que dans
les seules matières culturelles et dans les cas et scion les
modalités fixés par ]a loi. Dès lors, si le décret en projet
devait s'appliquer dans ladite région, il excéderait, dans
cette limite, les compétences de la Communauté française.

Les dispositions examinés, si elles conkrent à l'autorité
un pouvoir qui s'inscrit dans le cadre d'une exproptiation,
sont donc contraires Ù la Constitution et, en raison de
leur champ d'application ratione loci, sont également

contraires à la loi spéciale du 8 août 1.980.

Ces dispositions pourraient, tOutefois, s'analyser
comme conférant à J'autorité un pouvoir de réquisition
de biens immeubles appartenanr à des particuliers.

Selon la doctrine, la réquisition est ]e droit exception-
nel de l'autorité, dans un intérêt supérieur de salut public
et, en principe, moyennant indemnité, d'imposLT des pres-

tations et de s'attribuer, soit la propriété, soit l'usage des
choses(2).

La réquisition se distingue principalement de l'ex-
propriation par la référence aux" nécessités du salut
public », notion plus rigoureuse que celle de l'utilité publi-
que prévue en matière d'expropriation: "La réquisition
est une mesure extrême, lorsque ]'Etat court un péril
morte], c'est-à-dire lorsque la ConstitUtion elle-même s'ef~

face pour permettre de conjurer le danger» (3). Le pouvoir
de réquisition ne peut, dès lors, «être tenu pour un moyen
d'administration normal et ne peut constituer entre les
mains de l'autorité administrative un moyen facile de
reg]er des situations qui pourraient être réglées par d'au-

tres moyens présentant plus de garanties pour les
ciroyens» (4).

Les auteurs insistent donc sur le caractère exception-
nel, exorbitant du droit commun, du pouvoir de réquisi-
tion; ils reconnaissent aussi qu'i! est difficilement concilia-
ble avec l'article 11 de la Constitution qui garantit le droit
de propriété (5).

(2) RPDB, VO « Réquisltions militaires et civiles,

n° 1 ». Voyez aussi, en matière de réquisitions militaires,
Casso 19 septembre 1946. Rev. adm. 1947. p. 77 et la note.

(3) L. Belva, A. Coenr<1erts et G. Bclva, L'expropria-
tion pour cause d'utilité publique, Les Novelles, Dr. adm.,
tome VII, 19RO, n° 946.

(4) P. Charlier, Du pouvoir de réquisition en matière
economique, JT 1978, pp. 305 et suiv., spécialement
p. .106.

(5) A. Mast, Précis de droit administratif belge, Srory-
Scientia, 1966, Bruxelles-Gand, 1966, n° 212, p. 161;
A. Buttgenbach, Manuel de droit administratif, Larcier,
Bruxelles 1966, nl' 436, Pl'. 408 et suiv.; C. Cambier, Droit
administratif, Larcier, Bruxelles, 1968, Pl'. 369 et suiv.

Suivant cet enseignement, i] ne parait pas qu'en matière

de b.âtiments scolaires, c'est-à-dire dans une esp~ce où il
n'y va pas de « nécessités du salut public» ou de situations
de crises ou de calamités qui menacent la vic ou le bien-
être de la communauté, le législateur décrétaI, pas plus
que ne le pourrair Je législateur national, puisse recourir

à un système de réquisition de biens appartenant à un
particulier.

Au demeurant, en ce qui concerne la compétence' du
]égislateur décréta] d'instaurer un te] système, on doit se

demander s'i! a cette compétence.

En effet, si le pouvoir d'expropriation a été accordé
aux Communautés et aux Régions par l'article 79 de la
loi spéciale du 8 août 1980, c'est parce que le législateur
spécial l'avait jugé nécessaire. Mais il paraît exclu que ces

autorités puissenr procéder à des réquisitions de biens. Le
rappel, que contient ledit article 79, de ]'article 11 de la

Constitution et du principe de la juste et préalable indem-
nité comme s'imposant aux Conseils des Communautes
et des Régions, lorsqu'ils prévoient les cas et les modalités
des expropriations, exclut la faculté J'établir, par décret,

une procédure ou des cas de réquisitions, puisljue ('d]es-ci
se distlllguent notamment de l'expropriation par l'absence
d'indemnisation préalable. Par ailleurs, dans une matière
comme celle de l'espèce, où il n'y va pas d'un danger
grave et exceptionnel, il ne paraît pas possible d'admettre
que l'octroi par décret d'un pouvoir de réquisition à

l'Exécutif serait, au titre des pouvoirs implicites prévus
par l'article 10 de la loi spéciale du8 aoÙt 1980, nécessaire

à l'exercice des compétences communautaires.

Il suit de cc qui préet':'de que !es alinéas 2 à R de
l'article 4 du décret en projet doivent être omis(1).

Alinéa 9

Quant à l'alinéa 9, il doit être

l'omission des alinéas 2 à 8.

revu a la suite de

Arr. 5

Paragraphe 2

Cc paragraphe appelle ]a
faite sous l'artiele 4,

*
1er.

même observation que celle

Ce paragraphe doit être rédigé comme suit:« Le fonds
est géré et les dépenses effectuées par )'Exécutif.»

C'est donc a ]'Exécutif a faire le rappon annuel prévu
par ]'arride J du projet.

Paragraphe 3

l! }' a lieu d'omettre les mots" du ministre)

de l'observacion faite sous l'article 4,
*

1er.

)
à la suite

(1) Le dé!égui:
reste, indiqué que
tieHes>!.

de ]a Communaucé
les dispositions" ne

fran(false
sont pas

a, du
essen-
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ParagraplH~ S

A défaur de subdivision en a), il faut omcrrre la subdi-
vision b).

A la deuxième phrase, il y a lieu d'omettre les mots
«le ministre".

Le paragraphe 5 serait, dès lors, mieux rédigé comme
SUIt:

«95. les ressources servent à assurer l'hébergement
des établissements, internats et centres psycho-médico-
sociaux de la Communauté française.

En vue d'assurer cet hébergement çles établissements,
internats et centres psycho-médico-sociaux de la Commu-
nauré française et en vue d'y exécuter ces travaux, l'Exécu-
tif peut, au moyen des crédits du fonds budgétaire: 1° ...
(la suÎCe comme au projet)".

Paragraphe 6

Alinéa 1er

l'alinéa ]n serait mi!:ux rédigé çomme suit:

«§ 6. Sans préjudice de la loi spéciale du 16 janvier

1989 relative au financement des Communautés et des
Régions, les obligations ... Communauté française.

Ces obligations sont à charge du fonds budgétaire créé
par le présent décret. »

Art. 6

F.n ce qui concerne les membres du personnel transfe-

rés à la Communauté française, c'est à l'Exéçutif qu'il
appartient d'arrêrer les règles relatives aux staturs admi-

nistratif cr pécuniaire de ce pcrsonncl dans les limites
fixées par ou en vertu de la loi spéciale du 8 août 1980 de
réfornH~S institutionncllr:s, sans que Ir: législateur décrétai
puisse intervenir. C'est aussi à !'Exécutif à déterminer les

modalités de transferr d'« incorporation" de ce personnel.

Aussi longtemps que l'article 87, 9 3, de ]a loi spéciale

du 8 août 1980 de réformes insticutionnelles modifié par
la loi du fi août 1988 n'est pas en vigueur, la Communauté
ne saurait fixer les règles du statut applicables il son
personnel.

De ce point de vue, des mesures nécessaires en vue de
rendre le statut des agents transférés compatible avec celui

des agents des services de l'Exécutif sont prématurées.

En conclusion, il y a lieu d'omettre l'article 6 du projer.

La même observation vaur pour l'article 9.

Art. 7

Paragraphe 1er

Cc paragraphe serait mieux rédigé comme suit:

,,§ 1er. Il est créé un Fonds des bâtiments scolaires de

l'enseignement officiel subventionné."
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Paragraphe 2

Ce paragraphe excède les compétences du législateur
décrétaI dans la mesure oÙ il prévoit l'intervention de

l'Exécutif.

Art. 8

Paragraphe Fr

l'alinéa 2 de ce paragraphe ainsi que le paragraphe 2
et le paragraphe 4 doivent être omis. En effet, ces disposi-
tions qui empiètenr sur les compétences de J'Exécutif,
excèdenr les pouvoirs du législateur décrétaI.

Paragraphe 5

IL ne résulte pas du décret en projet que le fonds
concerné aurair la personnalité juridique, à défaut de
quoi, il n'a pas la capacité de faire des actes juridiques,

par exemple, acquérir des immeubles ou recruter du per-

sonneL

Cc paragraphe doit être tevu fondamentalement.

Paragraphe 6

A la fin du paragraphe 6, il faut omettre les mots
«dans la mesun: oÙ elles re\cvent de la compétence de la
Communauté française» qui sont superflus.

Art. 10

Paragraphe 1t"r

le début du paragraphe
suit:

1erserait mieux rédigé commt'

,,§ lei. Il est créé un Fonds communautaire ... (1a suite

comme au projet)".

Art. ]2

Paragraphe 5

l'alinéa 2 serait mieux rédigé COJTlmesuit:

,,11 peut notamment conclure des contrats et ester en

justice tant au demandanr qu'au défendant.»

Art. 15

l'article 15 serait mieux rédigé comme suit:

« Art. 15. Dans la loi du 29 mai 1959 modifianr certai-

nes dispositions de la législation de l'enseignemenr, modi-
fiée par la loi du 11 juillet 1973, le chapitre II - Construc-

tions scolaires - comprenant les articles 13à 22ter, modi-
fil' par les lois du 11 juillet 1973 et du 4 août 1986, par



l'arrêté royal n° 411 du 25 avril 1986 et l'arrêté royal
n° 459 du 10 septembre 1986 et par la loi du 1er août
1988, est abrogé. »

La chambre était composée de:

M. ].-J. STRYCKMANS, président de chambre;

MM. c.-L. CLOSSET, R. ANDERSEN, con,eillers
d'Etat;

Mme J. GIELISSEN, greffier assumé.

Le rapport a été présenté par M. J. FOR TPIED, pre-
mier auditeur.

Le Greffier,

J. GIELlSSEN.

Le Président,

J.-J. STRYCKMANS.
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PROJET DE DECRET

RELATIF AUX BATIMENTS SCOLAIRES

DE L'ENSEIGNEMENT NON UNIVERSITAIRE

ORGANISE OU SUBVENTIONNE PAR LA COMMUNAUTE FRANCAISE

NOUS, Exécutif de la
çalse,

Sur proposition du

Communauté fran-

ministre de l'Enseignement et de la Forma-
tion, du Sport, du Tourisme et des Relations
internationales,

et du

ministre de l'Education ct de la Recherche
scientifique,

ARRETONS:

Le ministre de J'Enseignement et de la For-
mation, du Sport, du Tourisme et des Relations
internationales et

le ministre de l'Education et de la Recher-
che scientifique sont chargés de présenter au
Conseil de la Communauté française Je projet
de décret dont la teneur suit:

CHAPITRE ln

Dispositions générales

Art. ln

Le présent décret règle l'intervention de la
Communauté française en matière J'investisse-
ments immobiliers dans l'enseignement non
universitaire qu'elle organise ou subventionne.

Art. 2

Seuls entrent en ligne de compte pour l'in-
tervention de la Communauté française:

1. Les établissements scolaires, les inter-
nats et les centres psycho-médico-sociaux:

a) qui répondent aux critères d'un plan de
rationalisation et de programmation fixant les
conditions, d'une part, pour la survie ou le
subventionnement des centres, établissements,
sections ou autres subdivisions existants et,
d'autre part, pour la création ou l'admission
aux subventions de nouveaux centres, établisse-
ments, sections ou autres subdivisions;

la

!J) pour lesquels est prouvé le besoin en
nouvelles constructions ou extensions en raison
de la non-disponibilité dans une aire géographi-
que déterminée, des bâtiments ou d'infrastruc-
tures existants créés en tout ou en partie à
charge de la Communauté.

2. Les travaux qui répondent aux normes
physiq ues et financières fixées.

Le plan, les conditions dans lesquelles le
besoin en nouvelles constructions ou extensions
peut être démontré et les normes sont fixés par
arrêtés de 1'Exécuti f.

Art. .3

L'autorité compétente fait annuellement
rapport au Conseil de la Communauté fran-
çaise, avant le 31 mars, sur j'utilisation en cours
de l'exercice écoulé, des crédits affectés aux
bâtiments scolaires.

CHAPITRE II

Des bâtiments scolaires de l'enseignement de la
Communauté

Art. 4

L'Exécutif prend toutes Jcs décisions relati-
ves il ces bâtiments en ce compris les déléga-
tions de pouvoir éventuelles.

Art. 5

S; 1er. Les opérations budgétaires relatives
aux bâtiments scolaires de la Communauté font
l'objet d'inscriptions dans llll fonds budgétaire
inscrit à la section particulière du budget du
ministére de j'Education, de la Recherche et
de la Formation, ci-après dénommé Je Fonds
budgétaire.

g 2. Le Fonds budgétaire est géré et les
dépenses effectuées au nom de l'Exécutif.

9 3. Les sommes alimentant Je Fonds bud-
gétaire sont mises à la disposition de l'Exécutif
sur un compte ouvert auprès de l'institution
désignée à cet effet par celui-ci.



Le solde non utilisé sur ce compte au cours
d'un exercice reste sur le compte avec la même
destination.

§ 4. Le Fonds budgétaire est alimenté par
les ressources suivantes:

1. Le reliquat des crédits mis à la disposi-
tion du Fonds des constructions scolaires et
parascolaires de l'Etat et du Fonds des bàti-
ments scolaires de l'Etat pour les parties rele-
va!1t de la compétence de la Communauté fran-
çaIse.

2. Le produit de l'aliénation ou du transfert
des biens gérés au moyen du Fonds ainsi que
toutes recettes généralement quelconques en
relation avec les bâtiments scolaires de la Com-
munauté ou avec les services qui en assument
la gestion.

3. Le remboursement des rémunérations
des agents détaché~ en mission ou mis à la
disposition d'autres administrations des servi-
ces de l'Exécutif et autres services publics et
normalement affectés à la gestion des bàtiments
scolaires de la Communauté.

4. Pour les années 1990 à 1994, une dota-
tion annuelle de 1 575 millions à charge du
budget du ministérc de l'Education, de la
Recherche et de la Formation.

§ 5. Les ressources servent à assurer:

a) l'hébergement des établissements, inter-
nats et centres psycho-médico-sociaux de la
Communauté fran~aise. En vue d'assurer cet
hébergement des éta blissemel1ts, internats et
centres psycho-médico-sociaux de la Commu~
nauté fran~aise et en vue d'y exécuter des tra-
vaux, le ministre peut au moyen des crédits du
Fonds budgétaire:

1° acquérir, aliéner, louer, procéder ~\ la
construction, l'aménagement, la rénovation,
agrandir et entretenir les bâtiments et terrains
nécessaires; assurer le premier équipement et
l'entretien du propriétaire des bâtiments sco-
laires;

2° acquérir ou louer les matériels néces-
saires;

3° confier certaines tâches à des services
ou à des personnes physiques Oll morales étran-
gères à la Communauté;

b) le paiement des rémunérations des
agents affectés au service gérant des bâtiments
scolaires de la Communauté;

c) les frais de fonctionnement et de gestion
des services susvises.

§ 6. Sans préjudice de la loi spéciale du
16 janvier 1989 relative au financement des
Communautés et des Régions, les obligations

souscrites à la charge du Fonds des construc-
tions scolaires et parascolaires de l'Etat et du
Fonds des bâtiments scolaires de l'Etat, sont
supportées par la Communauté française dans
la mesure oÙ elles relèvent de sa compétence.

Ces ohligations sont à charge du
budgétaire créé par le présent décret.

Fonds

Art. 6

Un arrêté délibéré en Exécutif détermine les
modalités générales de transfert et d'incorpora-
tion du personnel du Fonds des bâtiments sco-
laires de l'Etat dans les services de l'Exécutif.
A cet effet, celui-ci prend les mesures nécessai-
res en vue de rendre compatible leur statut avec
celui des agents des services de l'Exécutif.

CHAPITRE III

Des bâtiments scolaires de l'enseignement
officiel subventionné

Art. 7

~ ln. Auprès du ministère de l'Education,
de la Recherche et de la Formation est créé un
ronds des bâtiments scolaires de l'enseigne-
ment officiel subventionné.

§ 2. Sous réserve des modifications qui lui
seraient éventuellement apportées ultérieure-
ment par l'Exécutif, la structure interne du
Fonds des bâtiments scolaires de l'enseigne-
ment officiel subventionné est identique à celle
du Fonds des hâtiments scolaires provinciaux
et communaux créé par la loi du 11 juillet 1973
modifiant la loi du 29 mai 1959 modifiant
certaines dispositions de la législation relative
~11'enseignement.

Art. 8

§ Jt;r. Le Fonds des bâtiments scolaires de
l'enseignement officiel suhventionné a pour
objet de subventionner à concurrence de 60 p.c.
l'achat et la construction, les travaux de moder-
nisation, d'agrandissement et d'aménagement,
ainsi que le premier équipement de bâtiments
destinés aux étahlissements scolaires, centres
psycho-médico-sociaux ou internats officiels
subventionnés. Le montant subventionnable
peut être fixé forfaitairement selon des règles
établies par arrêté de j'Exécutif.

~2. Lc Fonds est géré par l'Exécutif.

Celui-ci décide de l'opportunité des subven-
tions et cst chargé de leur liquidation ct de leur
ordonnancement.

It



Il peut déléguer certaines de ses compé-
tences à un de ses membres ou aux membres
du personnel du fonds.

Une comptabilité des engagements des déci-
sions de dépenses est tenue au sein du Fonds
par un ageut désigné par l'Exécutif.

~ 3. Le Fonds dispose des ressources sui-
vantes:

a) le reliquat des crédits mis à la disposi-
tion du Fonds des constructions scolaires pro-
vinciales et communales et du Fonds des bâti-
ments scolaires provinciaux et communaux
pour ce qui concerne les compétences de la
Communauté française;

b) pour les années 1990 à 1994, uue dota-
tion annuelle de 550 millions à charge du bud-
get duministére de l'Education, de la Recherche
et de la Formation;

c) le remboursement des rémunérations
des agents du Fonds détachés en mission ou
mis à la disposition d'autres administrations
des services de l'Exécutif et autres services
publics;

d) des recettes de toute nature en relation
avec l'activité du Fonds.

~4. Les ressources visées au ~3 sont mises
à la disposition de l'Exécutif sur un compte
ouvert auprès de J'institution désignée à cet
effet par celui-ci.

Le solde non utilisé de ces différentes
ressources au cours d'un exercice demeure à ce
compte avec la même destination.

~5. Dans la mesure requise pour l'accom-
plissement de sa mission, J'Exécutif peut, à
charge du budget du Fonds:

10 acquérir, aliéner ou Jouer des immeubles
ou du matériel; construire, aménager, entrete-
nir et gérer des bâtiments;

2° recruter le personnel nécessaire dans les
limites du cadre et conformément aux règles
statutaires. Ce cadre et ces règles sont fixés par
l'Exécutif;

3° confier certaines tâches à des services
Étrangers au Fonds ou à des personnes physi-
ques ou morales n'appartenant pas au Fonds.

§ 6. Sans préjudice de ce qui est prévu par
la loi spéciale du 16 janvier 1989 relative au
financement des Communautés et des Régions,
les obligations souscrites à charge du Fonds des
constructions scolaires provinciales et commu-
nales et du Fonds des bâtiments scolaires pro-
vinciaux et communaux sont supportées par le
Fonds des bâtiments scolaires de l'enseigne-
ment officiel subventionné créé par le présent
décret.
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Art. 9

Le personnel en provenance du Fonds des
hàtiments scolaires provinciaux et communaux
qui a été transféré ~lla Communauté est affecté
dans les mêmes grades et les mêmes fonctions
et avec son statut actuel dans le cadre du Fonds
des bâtiments scolaires de l'enseignement offi-
ciel subventionné.

CHAPITRE IV

Des bâtiments scolaires de l'enseignement
subventionné, libre et officiel

Art. 10

~ 1er. Auprès du ministère de ['Education,
de la Recherche scientifique ct dl' la Formation,
est créé un Fonds communautaire de garantie
des bâtiments scolaires. 11jouit de la personna-
lité civile et fonctionne sous la garantie de la
Communauté française.

§ 2. Son siège est établi sur le territoire de
la Région de Bruxelles-Capitale.

~ 3. 11 est soumis aux règles fixées par la
Joi du 16 mars 1954 relative au contrÔle Je
certains organismes d'intc'fèt public, concer-
nant les Établissements visés <1l'article 1er, lit-
tera B ainsi qu'aux règles qui sont applicables
aux organismes d'intérêt public dépendant de
la Communauté française.

Art. Il

§ Ff. Le Fonds de garantie a pour objet:

a) de garantir le remboursement en capi-
tal, interêts et accessoires des prêts contractÉs
en vue du financement de l'achat, de la con-
struction, des travaux d'aménagement, de
modernisation ct d'agrandissement, ainsi que
le premier équipement de bâtiments destinés
aux établissements scolaires, centre.s psycho-
médico-sociaux ou internats subventionnés;

h) d'accorder pour les mêmes prêts une
subvention en intérêt égale il la différence entre
1,25 p.c. et le taux J'intérêt à payer pour ces
emprunts, sans que ce taux puisse dépasser le
taux normal du marché des capitaux tel qu'il
est appliqué par les organismes de crédit public
pour des opérations similaires. La subvention
est payée directement <1l'organisme financier.

Ii 2. Par dérogation ail Ii 1", hi, l'Exécutif
de la Communauté fran'r"aise peut annuellement
et au plus tard le15 septembre pour l'enseigne-
ment secondaire ordinaire et l'enseignement
supérieur:

a) soit élever la limite de 1,25 p.c. fixée au
§ 1", b);

h) soit fixer la part de l'intérêt pratiqué
qui sera à charge du pouvoir organisateur, sans



qu'il puisse en résulter que celle-ci dépasse un
quart du taux d'intérêt normal du marché des
capitaux.

L'application du a) ou h) ne peut avoir
comme conséquence que l'intérêt à charge du
pouvoir organisateur soit inférieur à 1,25 p.c.

§ 3. Les pouvoirs organisateurs des établis-
sements d'enseignements subventionnés offi-
ciels qui obtiennent la subvention du Fonds des
bâtiments scolaires de l'enseignement officiel
subventionné peuvent bénéficier des avantages
précisés au § 1er pour la partie de la dépense
subventionnable non COLIverte par la subven-
tion.

Au GIS oÙ la dépense réelle est inférieure à
la dépense subventionnable, ces avantages ne
sont accordés que pour la diffiTence entre ]a
dépense réelle et la su hvention.

~ 4. Le montant maximum des emprunts
qui peuvent être garantis pour Je réseau libre
s'élève il 1 180 millions en 1990 et 1000 millions
pour chacune des années 1991, 1992, 1993 et
1994; pour le réseau provincial ct communal iJ
s'élève à 320 millions pour chacune des années
1990,1991,1992,1993 et 1994.

Si dans le courant d'une année budgétaire,
ces montants maxima ne sont pas atteints, les
différences sont reportées aux années suivantes
pour chaque réseau d'enseignement concerné.

§ 5. Les emprunts doivent être conclus par
le pouvoir organisateur, auprès d'un des orga-
nismes financiers agréés à cette fin par l'Exé-
cutif.

§ 6. Un pouvoir organisateur ne peut faire
appel au Fonds de garantie que pour un bien
immobilier dont il est propriétaire ou sur lequel
il a un droit réel lui garantissant la jouissance
du bien pendant trente ans au moins, et pour
autant que soit stipulé qu'::\l'expiration de cc
droit réel qui doit excéder d'au moins dix ans la
durée du prêt, la valeur actuelle des b~ltiments
construits ou la plus-value résultant des tra-
vaux effectués aux bàtiments sera remboursée
au détenteur du droit réel qui jusqu'au
remboursement aura le droit de rétention. Ce
droit réel ne pourra être aliéné ni grevé de
droits réels qu'avec l'accord du Conseil d'admi-
nistration du Fonds de garantie.

~7. Les prêts sont remhoursables par
annuités constantes à partir de l'expiration de
la première année et leur durée ne peut dépasser
quarante ans.

§ 8. Si la garantie de la Commuilautè doit
jouer, celle-ci peut se faire rembourser sur un
article créé à la section particulière du budget
Education, Recherche et Formation en ayant

recours aux opérations suivantes dans l'ordre
où elles sont indiquées:

a) prélèvement sur les subventions de fOI1C-
tionnemcnt dues à l'établissement scolaire qui
occupe l'immeuble;

b) prélèvement sur les subventions de fonc-
tionnement dues aux autres établissements sco-
laires relevant du même pouvoir organisateur;

c) recouvrement par l'Administration de
l'enregistrement et des domaines sur le patri-
moine du pouvoir organisateur.

Art. 12

~ 1er. Le Fonds de garantie est administré
par un Conseil d'administration composé- de 18
memhres nommés par l'Exécutif de la Commu-
nauté française pour un mandat de 6 ans renou-
ve!ahle:

a) 4 membres representant les membres de
]'Executif competents en matière J'enseigne-
ment;

2 membres représentant Jes membres de
l'Exécutif compétents en matière de Finances
et de Budget;

b) 6 membres représentant l'enseignement
libre subventionné;

c) 6 membres représentant l'enseignement
officiel subventionné.

~2. Le Conseil d'administration choisit en
son sein un président et un vice-président.

§.1. Il est constituè au sein du Conoeil d'ad-
ministration un Comité permanent composÉ du
président, du vice-président et de 4 membres
choisis de façon telle que chacun des groupes
a, b, et c visés au § 1er y soit représenté.

§ 4. Le secrétariat du Conseil d'adminis-
tration et du Comité permanent est assuré par
]e fonctionnaire qui assume la direction du
Fonds de garantie.

§ 5. Le Conseil d'administration a tous les
pouvoirs d'administration et de disposition
pour réaliser l'objet du Fonds de garantie. Il
peut notamment conclure des contrats et ester
en justice tant au demandant qu'au défendant.

Il décide de toutes les opérations, en fixe les
conditions conformément aux normes établies
par arrêté de J'Exécutif et arrête le règlement
d'ordre intérieur.

Cc ri:glement fixe notamment:

a) les actes qui doivent porter le contre-
seing du président, du vice-président ou d'un
membre du Conseil d'administration ou bien
d'une autre personne déléguée par le Conseil;
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h) les limites et la forme dans lesquelles le
Conseil d'administration peut déléguer certai-
nes de ses attributions à son Comite permanent,
au fonctionnaire dirigeant ou à d'autres mem-
bres du personnel;

c) le mode selon lequel il exerce ses attri-
butions.

Ce réglement est soumis à l'approbation de
l'Exécutif de la Communauté française.

§ 6. L'Exécutif détermine le montant des
indemnités qui pourront être allouées aux
membres du Conseil d'administration et du
Comite permanent.

Il fixe le montant des indemnités pOUf frais
de parcours ct de séjour.

§ 7. Le fonctionnaire dirigeant du Fonds
de garantie qui aura le grade d'inspecteur géné-
ral est nommé par l'Exécutif de la Communauté
française sur proposition du Conseil d'adminis-
tration dont il est chargé d'exécuter les déci-
SlOIlS.

Le personnel du Fonds national de garantie
transféré à la Communauté par arrêté royal du
31 juillet 1989 est transféré dans les mémes
grades et fonctions et avec son statut actuel au
Fonds communautaire créé par le présent
décret à l'exception du titulaire du grade de
directeur général qui est transféré dans ses
grade et fonction au ministère de l'Education,
de la Rechcrche et de la Formation. Les ancien-
netés administrative et pécuniaire de l'intéressé
acquises au Fonds national de garantie sont
considérées comme ayant été acquises au sein
des services de l'Exécutif.

§ 8. Le fonctionnaire dirigeant représente
le Fonds de garantie dans les actes puhlics et
sous seing privé. Les actions judiciaires sont
intentées ct défendues à sa poursuite et dili-
gence. Il peut, avec l'accord du Conseil d'admi-
nistration, déléguer ses pouvoirs en vue d'actes
déterminés.

§ 9. Le contrôle prévu à l'article 9 de la loi
du 16 mars 1954 relative au contrôle de certains
organismes d'intérêt public est exercé par
2 commissaires nommés par l'Exécutif, l'un sur
présentation conjointe des membres de l'Exécu-
tif compétents en matière d'enseignement, l'au-
tre sur présentation conjointe des membres de
l'Exécutif compétents en matière de Finances
et de Budget.

Art. 13

§ 1". Les recettes du Fonds de garantie
comprennent:

a) le reliquat des crédits mis à la disposi-
tion du Fonds national de garantie des bâti-
ments scolaires pour ee qui concerne les compé-
tences de la Communauté françaisc;
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h) les crédits inscrits ehaquc année au bud-
get du ministére de l'Education, de la Recherche
et de la Formatiol1;

c) les donations et legs;

d) le produit de l'aliénation ou du transfert
d'immeubles acquis avec les recettes men-
tionnées ci~dessus, ainsi que toute recette gél1é~
ralement quelconque provenant de ces immeu~
bles.

§ 2. Les ressources visées au § 1 sont mises
à la disposition du Fonds communautaire de
garantie sur un compte ouvert auprès de l'insti-
tution désignée à cet effet par l'Exécutif; lc
solde non utilisé de ces différentes ressources
au cours d'un exercice demeure à ce compte
avec la même destination.

CHAPITRE V

Dispositions transitoires,
abrogatoires et finales

Art. 14

Aussi longtemps que l'Exécutif n'a pas pris
d'autres dispositions, les arrêtés royaux et
ministériels relatifs aux hâtiments scolaires pris
en vertu de la loi du 29 mai 1959, restent
d'application dans le cadre du présent décret.

Art. 15

Dans la loi du 29 mai 1959 modifiant certai-
nes dispositions de la législation de l'enseigne-
ment, modifiée par la loi du 11 juillct 1973,
le chapitre Il - Constructions scolaires -
comprenant les articles 13 <122ter modifié par
les lois du Il juillet 1973 et du 4 aOlÎt 1989, par
l'arrété royal n° 411 du 25 avril 1986 et l'arrêté
royal n° 459 du 10 septembre 1986 et par la loi
du 1cr aOllt 1988, est abrogé.

Art. 16

Le présent décret entre en
1" janvier 1990.

Bruxelles, lc 7 décembrc 1989.

vigueur le

Par l'Exécutif de la Communauté française,

Le Ministre de l'Education
et de la Recherche scientifique
de la Communauté française

Yvan YLIEFF.

Le Ministre de l'Enseignement et
de la Formation, du Sport, du Tourisme

et des Relations internationales
de la Communauté française

Jean-Pierre GRAFE.

42.801- E.G


